
 8 août  2014 

  

Une bourse Banque Populaire  

pour soutenir les jeunes artisans d'art  

  
La Fondation d'entreprise Banque Populaire a créé l e jury "Artisanat 
d'Art"  il y a un peu plus d'un an afin d'accompagner de "jeunes" artisans d'art qui 
placent l'excellence, l'ouverture et l'innovation au coeur de leur démarche 
créative.  
  
Pour se faire, elle octroi une bourse de 5000 à 150 00 € aux candidats retenus 
(qui devront avoir moins de 40 ans et une expérience de 3 ans dans leur secteur 
d'activité) et les accompagne pendant 1 à 3 années afin qu'ils puissent réaliser 
leur projet de vie.  
  
La Banque Populaire incite les candidats artisans d'art à présenter leur dossier 
d'ici au 15 octobre 2014 à la Fondation d'entrepris e Banque Populaire.   
  

Pour avoir plus d' informations, le dossier de candidature et les contacts, 
consultez : 
  
- sur notre site internet,  les actualités de l'Espace Pro en cliquant ici. 
  
- le site de la Fondation Banque Populaire  en cliquant là. 
  
Pour toute question, vous pouvez apppeler Isabelle Zigliara au 01 58 40 72 16. 
  

Candidatez avant le 15 octobre 2014 

  

Autre information : L'Association des Architectes d u Patrimoine  

va prochainement éditer un annuaire qui sera diffus é courant septembre et 
lors du Salon International du Patrimoine Culturel qui aura lieu  

du 6 au 9 novembre au Carrousel du Louvre à Paris.  
  

L'association vous propose :  
  



- des 1/4 de pages à 500 € H.T. 
  
- une 1/2 page à 780 € H.T.  
  
Si cette proposition vous intéresse, merci de contacter très rapidement :  
  
Eric Martiano   
Responsable des Partenariats pour l'Association des Architectes du Patrimoine 
par tél. :  01 53 36 37 89  
ou par mail  : eric.martiano@annuaire-architectesdupatrimoine.fr 
  

Rappel :  
  

Nos bureaux sont fermés à partir d'aujourd'hui midi  et jusqu'au 17 août ,  
vous pouvez nous contacter ce matin au 05 49 88 39 41 ou par mail.  

Les messages que vous nous adresserez après midi  
seront traités à notre retour, le lundi 18 août.  

  
  

Pour vous désabonner, cliquez icii 

 


